
Quel lien entre évaluation et classification des fonctions ?

Réponse courte

L’évaluation des fonctions est le point de départ de la classification des fonctions : elle permet d’analyser chaque

poste selon des critères objectifs (compétences, responsabilités, conditions de travail) pour en déterminer la valeur

relative dans l’entreprise. Cette valeur sert ensuite à classer les postes dans des catégories, groupes ou classes

prédéfinis, qui déterminent la rémunération, les avantages et les perspectives d’évolution.

Au Luxembourg, l’évaluation et la classification sont indissociables et encadrées par la législation et les conventions

collectives. L’évaluation fonde la classification, qui doit respecter l’égalité de traitement, la transparence et la

consultation de la délégation du personnel, garantissant ainsi l’équité et la traçabilité dans la gestion des ressources

humaines.

Définition

L’évaluation des fonctions désigne l’analyse systématique des postes de travail afin d’en déterminer la valeur

relative au sein de l’entreprise, sur la base de critères objectifs tels que les compétences requises, la complexité,

l’autonomie, les responsabilités et les conditions de travail. La classification des fonctions consiste à répartir ces

postes dans des catégories, groupes ou classes prédéfinis, servant notamment à fixer la rémunération, les

avantages sociaux et les perspectives d’évolution professionnelle.

Au Luxembourg, l’évaluation des fonctions constitue le fondement de la classification, qui s’effectue selon des

grilles conventionnelles, sectorielles ou internes. Ces deux démarches sont indissociables et visent à garantir

l’équité et la transparence dans la gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

L’évaluation et la classification des fonctions doivent être réalisées dans le respect des obligations légales,

conventionnelles et contractuelles applicables. L’égalité de traitement entre salariés est une exigence fondamentale,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail, qui interdit toute discrimination, notamment en matière de

rémunération et de conditions de travail.

La transparence des critères d’évaluation, l’information des salariés concernés et la consultation de la délégation du

personnel sont obligatoires, en application de l’article L.414-3 du Code du travail. Lorsque l’entreprise est soumise à

une convention collective, les modalités d’évaluation et de classification sont fixées par celle-ci et s’imposent à

l’employeur. Toute modification substantielle doit respecter les procédures prévues par la législation et les accords
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collectifs.

Modalités pratiques

La démarche commence par la rédaction de descriptions de poste détaillées, précisant les missions, responsabilités

et exigences de chaque fonction. L’employeur applique ensuite une méthode d’évaluation (analytique ou globale)

fondée sur des critères objectifs, vérifiables et documentés.

Les résultats de l’évaluation permettent d’attribuer à chaque poste une valeur relative, qui détermine son classement

dans la grille de classification applicable. L’affectation à une catégorie, un groupe ou une classe s’effectue selon les

barèmes prévus par la convention collective, l’accord d’entreprise ou le règlement interne. Toute modification de la

classification doit être notifiée au salarié et, le cas échéant, validée par la délégation du personnel, conformément à

l’article L.414-3.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’évaluation et de classification dans un document interne accessible à

tous les salariés. L’objectivité et la cohérence des critères doivent être assurées pour prévenir tout risque de

contestation ou de discrimination.

La traçabilité des décisions à chaque étape du processus est essentielle, notamment en cas de litige. Il est conseillé

d’associer la délégation du personnel à la définition des critères et à la validation des résultats, conformément aux

obligations de consultation. Une révision périodique des classifications doit être organisée, en particulier lors de

l’évolution des missions ou de la structure de l’entreprise.

Cadre juridique

Les principales références du Code du travail luxembourgeois applicables sont :

Article L.241-1 : égalité de traitement et non-discrimination en matière de rémunération et de conditions de

travail.

Article L.414-3 : consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les critères et modalités

d’évaluation et de classification.

Article L.162-2 : conventions collectives fixant les modalités d’application, critères d’évaluation et grilles de

classification.

Les conventions collectives sectorielles ou d’entreprise précisent souvent les modalités pratiques. La jurisprudence

nationale impose à l’employeur de garantir l’égalité de traitement, la transparence et la traçabilité du processus, sous

peine de sanctions civiles. L’absence de procédure claire ou la discrimination dans la classification peuvent donner

lieu à des actions devant les juridictions du travail.
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Le défaut de transparence ou de rigueur dans l’évaluation et la classification expose l’employeur à des risques contentieux,

notamment en matière d’égalité salariale et de discrimination. Il est impératif de documenter chaque étape du processus, d’assurer la

traçabilité et de garantir l’accès à l’information pour les salariés concernés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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